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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identificateur de produit
Forme du produit : Mélange
Nom du produit : ARTIPOX BT- COMP.  A
Type de produit : Résine époxy .

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Spec. d'usage industriel/professionnel : Industriel

Réservé à un usage professionnel

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Rewah
Nijverheidsweg 24
B-2240 Zandhoven - Belgique-België
T +32 (0)3 4751414 - F +32 (0)3 4751094
info@rewah.com

1.4. Numéro d’appel d’urgence
Numéro d'urgence : +32 (0)70 245 245

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire
Belgique Centre Anti-

Poisons/Antigifcentrum
c/o Hôpital Central de la Base - Reine 
Astrid

Rue Bruyn 1
1120 Bruxelles/Brussel

+32 70 245 245

France ORFILA  +33 1 45 42 59 59

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Skin Irrit. 2 H315 
Eye Dam. 1 H318 
Skin Sens. 1 H317 
Repr. 2 H361 
Aquatic Chronic 2 H411 

Texte complet des classes de danger et des phrases H : voir rubrique 16

 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS05 GHS07 GHS08 GHS09

Mention d'avertissement (CLP) : Danger
Composants dangereux : produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine époxy (masse moléculaire 

moyenne en nombre ≤ 700); hydrocarbons, terpene processing by-products; nonylphénol
Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée.

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 - Provoque des lésions oculaires graves.
H361 - Susceptible de nuire à la fertilité. (par ingestion).
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Conseils de prudence (CLP) : P202 - Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité.
P261 - Éviter de respirer les vapeurs.
P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation.

mailto:info@rewah.com
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P272 - Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P273 - Éviter le rejet dans l'environnement.

2.3. Autres dangers
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substances
Non applicable

3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP]

produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine 
époxy (masse moléculaire moyenne en nombre ≤ 700)

(N° CAS) 25068-38-6
(N° CE) 500-033-5
(N° Index) 603-074-00-8
(N° REACH) 01-2119456619-26

>= 25 Eye Irrit. 2, H319
Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

Essence de pin (N° CAS) 8000-41-7
(N° REACH) 01-2119553062-49

5 - 25 Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319

hydrocarbons, terpene processing by-products (N° CAS) 68956-56-9
(N° CE) 273-309-3
(N° REACH) 01-2119980606-28

5 - 25 Flam. Liq. 3, H226
Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1, H317
STOT RE Not classified
Asp. Tox. 1, H304
Aquatic Chronic 2, H411

xylène (N° CAS) 1330-20-7
(N° CE) 215-535-7
(N° Index) 601-022-00-9
(N° REACH) 01-2119488216-32

1 - 10 Flam. Liq. 3, H226
Acute Tox. 4 (Inhalation), H332
Acute Tox. 4 (Dermal), H312
Skin Irrit. 2, H315

nonylphénol
substance de la liste candidate REACH
substance de l'annexe XIV de REACH (4-Nonylphenol, branched and 
linear, ethoxylated (substances with a linear and/or branched alkyl chain 
with a carbon number of 9 covalently bound in position 4 to phenol, 
ethoxylated covering UVCB- and well-defined substances, polymers and 
homologues, which include any of the individual isomers and/or 
combinations thereof))

(N° CAS) 25154-52-3
(N° CE) 246-672-0
(N° Index) 601-053-00-8
(N° REACH) 01-2119510715-45

1 - 5 Repr. 2, H361fd
Acute Tox. 4 (Oral), H302
Skin Corr. 1B, H314
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 1, H410

éthylbenzène (N° CAS) 100-41-4
(N° CE) 202-849-4
(N° Index) 601-023-00-4
(N° REACH) 01-2119489370-35

1 - 5 Flam. Liq. 2, H225
Acute Tox. 4 (Inhalation), H332
STOT RE 2, H373
Asp. Tox. 1, H304

toluène (N° CAS) 108-88-3
(N° CE) 203-625-9
(N° Index) 601-021-00-3

0.1 - 1 Flam. Liq. 2, H225
Repr. 2, H361d
Asp. Tox. 1, H304
STOT RE 2, H373
Skin Irrit. 2, H315
STOT SE 3, H336

Limites de concentration spécifiques:
Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques
produit de réaction de: bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine 
époxy (masse moléculaire moyenne en nombre ≤ 700)

(N° CAS) 25068-38-6
(N° CE) 500-033-5
(N° Index) 603-074-00-8
(N° REACH) 01-2119456619-26

(C >= 5) Skin Irrit. 2, H315
(C >= 5) Eye Irrit. 2, H319

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours
Premiers soins après inhalation : En cas de symptômes respiratoires: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans 

une position où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. Oter les vêtements 

touchés et laver les parties exposées de la peau au moyen d'un savon doux et d'eau, puis 
rincer à l'eau chaude.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Consulter un médecin si la douleur ou la 
rougeur persistent.

Premiers soins après ingestion : NE PAS faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Symptômes/effets : Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.
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Symptômes/effets après inhalation : L'exposition peut provoquer toux, sécrétions des muqueuses, essoufflement, oppression.
Symptômes/effets après contact avec la peau : Teint rouge.
Symptômes/effets après contact oculaire : Provoque une irritation des yeux.
Symptômes/effets après ingestion : Douleurs abdominales.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction
Moyens d'extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable.
Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Danger d'incendie : Liquide inflammable. et en cas d'élévation de température: élévation de pression et rupture du 

récipient.

5.3. Conseils aux pompiers
Mesures de précaution contre l'incendie : Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. Refroidir les 

conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Tout le personnel de lutte anti-
incendie doit porter des combinaisons de protection.

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection 
respiratoire.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

6.1.1. Pour les non-secouristes
Equipement de protection : Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de protection des yeux/du 

visage.

6.1.2. Pour les secouristes
Procédures d’urgence : Liquides inflammables ayant un point d'éclair supérieur à 60 °C.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 
public. Limiter l'étalement du liquide à la surface si possible à l'aide de barrages flottants.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Procédés de nettoyage : Nettoyer dès que possible tout épandage, en le récoltant au moyen d'un produit absorbant. 

Déchet à éliminer conformément à la loi des déchets chimiques.

6.4. Référence à d'autres rubriques
Voir rubrique 8. Contrôle de l'exposition/protection individuelle.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger

: Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Conditions de stockage : Manipulation et stockage. Directives nationales.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle

xylène (1330-20-7)
UE Nom local Xylene, mixed isomers, pure
UE IOELV TWA (mg/m³) 221 mg/m³
UE IOELV TWA (ppm) 50 ppm
UE IOELV STEL (mg/m³) 442 mg/m³
UE IOELV STEL (ppm) 100 ppm
UE Notes Skin
Belgique Nom local Xylène, isomères mixtes, purs
Belgique Valeur limite (mg/m³) 221 mg/m³
Belgique Valeur seuil (ppm) 50 ppm
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xylène (1330-20-7)
Belgique Valeur courte durée (mg/m³) 442 mg/m³
Belgique Valeur courte durée (ppm) 100 ppm
Belgique Classification additionelle D
France Nom local Xylène, isomères mixtes, purs
France VME (mg/m³) 221 mg/m³
France VME (ppm) 50 ppm
France VLE(mg/m³) 442 mg/m³
France VLE (ppm) 100 ppm

éthylbenzène (100-41-4)
UE Nom local Ethylbenzene
UE IOELV TWA (mg/m³) 442 mg/m³
UE IOELV TWA (ppm) 100 ppm
UE IOELV STEL (mg/m³) 884 mg/m³
UE IOELV STEL (ppm) 200 ppm
UE Notes Skin
Belgique Nom local Ethylbenzène
Belgique Valeur limite (mg/m³) 442 mg/m³
Belgique Valeur seuil (ppm) 100 ppm
Belgique Valeur courte durée (mg/m³) 551 mg/m³
Belgique Valeur courte durée (ppm) 125 ppm
Belgique Classification additionelle D

toluène (108-88-3)
UE Nom local Toluène
UE IOELV TWA (mg/m³) 192 mg/m³
UE IOELV TWA (ppm) 50 ppm
UE IOELV STEL (mg/m³) 384 mg/m³
UE IOELV STEL (ppm) 100 ppm
UE Notes Peau
Belgique Nom local Toluène
Belgique Valeur limite (mg/m³) 77 mg/m³
Belgique Valeur seuil (ppm) 20 ppm
Belgique Valeur courte durée (mg/m³) 384 mg/m³
Belgique Valeur courte durée (ppm) 100 ppm
Belgique Classification additionelle D
France Nom local Toluène
France VME (mg/m³) 192 mg/m³
France VME (ppm) 50 ppm
France VLE(mg/m³) 384 mg/m³
France VLE (ppm) 100 ppm

8.2. Contrôles de l’exposition
 
Protection des mains:

Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques.

Protection oculaire:

Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité

Protection de la peau et du corps:

Si le contact répété avec la peau ou une contamination des vêtements est possible, porter des vêtements de protection. Eviter le contact avec la 
peau.
 
Protection des voies respiratoires:

Un appareil respiratoire autorisé pour les vapeurs organiques, à adduction d'air ou autonome est obligatoire lorsque la concentration des vapeurs 
dépasse les limites d'exposition admissibles.  Demi-masque avec filtre à gaz  Type A matériau filtrant . Normes CEN EN 136, 140 et 405 offrent des 
masques respiratoires et EN 149 et 143 fournissent des recommandations d'utiliser des filtres . [Lorsque la ventilation du local est insuffisante] 
porter un équipement de protection respiratoire.
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Contrôle de l'exposition de l'environnement:

Le produit ne peut pas se répandre dans les égouts ou eaux superficielles.

Autres informations:

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
État physique : Liquide

 

Couleur : jaune clair.
 

Odeur : Caractéristique.
 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
 

pH : Non applicable.
 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1)

: Aucune donnée disponible
 

Point de fusion : Aucune donnée disponible
 

Point de congélation : Aucune donnée disponible
 

Point d'ébullition : 160 - 245 °C
 

Point d'éclair : 141 °C
 

Température d'auto-inflammation : > 200 °C
 

Température de décomposition : > 200 °C
 

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible
 

Pression de vapeur : ≈ 0.1 kPa
 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible
 

Densité relative : ≈ 1.1
 

Solubilité : Produit insoluble dans l'eau. Produit pratiquement insoluble dans l'eau.
 

Log Pow : Aucune donnée disponible
 

Viscosité, cinématique : 1.9 cSt
 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible
 

Propriétés explosives : Non applicable.
 

Propriétés comburantes : Non applicable.
 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible

9.2. Autres informations
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Non applicable.

10.2. Stabilité chimique
Stable dans les conditions normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Voir la rubrique 10.1 Réactivité.

10.4. Conditions à éviter
Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.

10.5. Matières incompatibles
fort substances comburantes.

10.6. Produits de décomposition dangereux
Stable dans les conditions normales.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé
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toluène (108-88-3)
Indications complémentaires LOAEC (inhalation, rat, vapeur) 1.875 mg/l     6 months

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée.
pH: Non applicable.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque des lésions oculaires graves.
pH: Non applicable.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée.
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Cancérogénicité : Non classé

Toxicité pour la reproduction : Susceptible de nuire à la fertilité. (par ingestion).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé

ARTIPOX BT- COMP.  A 
Viscosité, cinématique 1.9 mm²/s

 

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine 
et symptômes possibles

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité
Ecologie - général : Insoluble dans l'eau.
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

: Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

toluène (108-88-3)
CL50 poisson 1 5.5 mg/l Oncorhynchus kisutch
CE50 autres organismes aquatiques 1 3.78 mg/l Ceriodaphnia dubia
EC50 72h algae 1 10 mg/l Skeletonema costatum
CEr50 (autres plantes aquatiques) 84 mg/l Nitrosomonas sp.
NOEC (chronique) 1 mg/l Daphnia magna   21 d.
NOEC chronique poisson 1.39 Oncorhynchus kisutch    40 d.

12.2. Persistance et dégradabilité
ARTIPOX BT- COMP.  A 
Persistance et dégradabilité Selon la littérature difficilement dégradable dans l'eau.

toluène (108-88-3)
Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable.
Biodégradation 86 % 20 d.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
ARTIPOX BT- COMP.  A 
Potentiel de bioaccumulation Faible potentiel de bioaccumulation.

toluène (108-88-3)
BCF poissons 1 90 mg/kg Leuciscus idus (aunée dorée)
Log Pow 2.73

12.4. Mobilité dans le sol
Pas d'informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Composant
nonylphénol (25154-52-3) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII
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12.6. Autres effets néfastes
Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement. .

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage

: Interdit par poubelle ou égouts, respecter les directives suivantes: 75/442/EG & 91/689/EG .

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. Déchets dangereux par suite de leur toxicité.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
En conformité avec: ADR / IATA

ADR IATA
14.1. Numéro ONU
3082 3082
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A.

Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s.

Description document de transport
UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (produit de réaction de: 
bisphénol-A-(épichlorhydrine); résine époxy (masse moléculaire 
moyenne en nombre ≤ 700)), 9, III, (E)

UN 3082 Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s., 9, III

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
9 9

14.4. Groupe d’emballage
III III
14.5. Dangers pour l'environnement
Dangereux pour l'environnement : Oui Dangereux pour l'environnement : Oui

Pas d'informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

- Transport par voie terrestre
Code de classification (ADR) : M6 
Dispositions spéciales (ADR) : 274, 335, 601
Quantités limitées (ADR) : 5l
Quantités exceptées (ADR) : E1
Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC03, LP01, R001
Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP1 
Dispositions relatives à l‘emballage en commun 
(ADR)

: MP19 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR)

: T4

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR)

: TP1, TP29

Code-citerne (ADR) : LGBV
Véhicule pour le transport en citerne : AT
Catégorie de transport (ADR) : 3
Dispositions spéciales de transport - Colis 
(ADR)

: V12

Dispositions spéciales de transport - 
Chargement, déchargement et manutention 
(ADR)

: CV13

Numéro d'identification du danger  (code 
Kemler)

: 90 
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Panneaux oranges :

Code de restriction en tunnels (ADR) : E 

- Transport aérien
Règlement du transport (IATA) : Non applicable. 
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA)

: E1

Quantités limitées avion passagers et cargo 
(IATA)

: Y964

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA)

: 30kgG 

Instructions d'emballage avion passagers et 
cargo (IATA)

: 964

Quantité nette max. pour  avion passagers et 
cargo (IATA)

: 450L

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA)

: 964

Quantité max. nette avion cargo seulement 
(IATA)

: 450L

Dispositions spéciales (IATA) : A97, A158
Code ERG (IATA) : 9L

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

15.1.1. Réglementations UE

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH
Contient une substance de la liste candidate REACH à une concentration ≥ 0.1% ou avec une limite spécifique plus basse: nonylphénol (EC 246-
672-0, CAS 25154-52-3)

Contient des substances de l'Annexe XIV de REACH:

Nom de la substance Numéro d'autorisation Date d’expiration Exemptions d’autorisation 
REACH

4-Nonylphenol, branched and 
linear, ethoxylated (substances 
with a linear and/or branched alkyl 
chain with a carbon number of 9 
covalently bound in position 4 to 
phenol, ethoxylated covering 
UVCB- and well-defined 
substances, polymers and 
homologues, which include any of 
the individual isomers and/or 
combinations thereof) (EC 246-
672-0, CAS 25154-52-3)

04/01/2021

 

15.1.2. Directives nationales
Pas d'informations complémentaires disponibles

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée
 

RUBRIQUE 16: Autres informations

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le 
règlement (CE) no 1907/2006.

Autres informations : Aucun(e).

 Full text of H- and EUH-phrases:



ARTIPOX BT- COMP.  A
Fiche de données de sécurité
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830

17/03/2020 FR (français) 9/9

Acute Tox. 4 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4
Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par inhalation), catégorie 4
Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4
Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1
Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1
Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2
Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1
Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1
Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2
Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2
Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3
Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, catégorie 2
Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, catégorie 2
Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, catégorie 2
Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1B
Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2
Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1
STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, catégorie 2
STOT RE Not classified Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée) Non classé
STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque de graves lésions des yeux.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H332 Nocif par inhalation.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H361 Susceptible de nuire à la fertilité ou au fœtus.
H361d Susceptible de nuire au foetus.
H361fd Susceptible de nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au foetus.
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 

prolongée.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 1272/2008 [CLP]:
Skin Irrit. 2 H315 Méthode de calcul
Eye Dam. 1 H318 Méthode de calcul
Skin Sens. 1 H317 Méthode de calcul
Repr. 2 H361 Méthode de calcul
Aquatic Chronic 2 H411 Méthode de calcul

FDS UE (Annexe II REACH)

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


